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Art. 3. � Les dispositions de l'article 3 du décret
exécutif n° 95-343 du 6 Joumada Ethania 1416
correspondant au 30 octobre 1995, susvisé, sont modifiées
et rédigées comme suit : 

« Art. 3. � La marge de solvabilité définie à l'article 2
ci-dessus doit être : 

� pour les sociétés d'assurance dommages et/ou de
réassurance, au moins égale à 15% des provisions
techniques. A tout moment de l'année, la marge de
solvabilité des sociétés d'assurance et/ou de réassurance,
définie à l'article 2 ci-dessus, ne doit pas être inférieure à
20% des primes émises et/ou acceptées, nettes de taxes et
d'annulations ; 

� pour les sociétés d'assurance de personnes, au moins
égale : 

a) Pour les branches d'assurance vie-décès,
nuptialité-natalité et de capitalisation, à la somme de : 4%
des provisions mathématiques et 0,3% des capitaux sous
risque non négatifs. 

On entend par « capitaux sous risque » la différence
entre le montant des capitaux assurés et le montant des
provisions mathématiques. 

b) Pour les autres branches, à 15% des provisions
techniques. A tout moment de l'année, la marge de
solvabilité des sociétés d'assurance et/ou de réassurance,
définie à l'article 2 ci-dessus, ne doit pas être inférieure à
20% des primes émises et/ou acceptées, nettes de taxes et
d'annulations ».

Art. 4. � Les dispositions de l'article 4 du décret
exécutif n° 95-343 du 6 Joumada Ethania 1416
correspondant au 30 octobre 1995, susvisé, sont modifiées
et rédigées comme suit : 

« Art. 4. � Lorsque la marge de solvabilité est
inférieure au minimum requis tel que défini à l'article 3
ci-dessus, la société d'assurance et/ou de réassurance est
tenue, au plus tard, dans un délai de six (6) mois, au
rétablissement de sa situation, soit par une augmentation
de son capital social ou son fonds d'établissement, ou soit
par un dépôt d'une caution au Trésor public. 

Le délai de six (6) mois, fixé à l'alinéa 1er du présent
article, prend effet à compter de la date de notification, de
l'insuffisance de la marge de solvabilité, par
l'administration de contrôle, à la société d'assurance et/ou
de réassurance concernée. 

Dans le cas de dépôt d'une caution, cette dernière est
libérée, après rétablissement de la situation, par décision
de la commission de supervision des assurances ». 

Art. 5. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait à Alger, le 16 Joumada El Oula 1434
correspondant au 28 mars 2013.

Abdelmalek SELLAL.

Décret exécutif n° 13-116 du 16 Joumada El Oula 1434
correspondant au 28 mars 2013 relatif à
l'indemnité forfaitaire spécifique servie aux
personnels mis à la disposition de l'office central
de répression de la corruption. 

����

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des finances, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ; 

Vu la loi organique n° 04-11 du 21 Rajab 1425
correspondant au 6 septembre 2004 portant statut de la
magistrature ;

Vu l'ordonnance n° 06-02 du 29 Moharram 1427
correspondant au 28 février 2006 portant statut général
des personnels militaires ; 

Vu l'ordonnance n° 06-03 du 19 Joumada Ethania 1427
correspondant au 15 juillet 2006 portant statut général de
la fonction publique ; 

Vu le décret présidentiel n° 11-426 du 13 Moharram
1433 correspondant au 8 décembre 2011 fixant la
composition, l'organisation et les modalités de
fonctionnement de l'office central de répression de la
corruption ;

Vu le décret présidentiel n° 12-325 du 16 Chaoual 1433
correspondant au 3 septembre 2012 portant nomination du
Premier ministre ; 

Vu le décret présidentiel n° 12-326 du 17 Chaoual 1433
correspondant au 4 septembre 2012 portant nomination
des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du
ministre des finances ; 

Vu le décret exécutif n° 10-322 du 16 Moharram 1432
correspondant au 22 décembre 2010 portant statut
particulier des fonctionnaires appartenant aux corps
spécifiques de la sûreté nationale ; 

Après approbation du Président de la République ; 

Décrète : 

Article 1er. � En application des dispositions de
l'article 25 du décret présidentiel n° 11-426 du 13
Moharram 1433 correspondant au 8 décembre 2011,
susvisé, il est institué une indemnité forfaitaire spécifique
au profit des personnels mis à la disposition de l'office
central de répression de la corruption. 

Art. 2. � Outre les éléments de la rémunération perçus
sur l'emploi occupé au titre de l'institution ou de
l'administration d'origine y compris les primes et
indemnités ou la solde intégrale, indemnités comprises,
l'indemnité forfaitaire spécifique prévue à l'article 1er
ci-dessus est servie mensuellement, comme suit : 

� 45.000 DA aux officiers de police judiciaire et autres
agents publics ; 

� 25.000 DA aux agents de police judiciaire. 
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Art. 3. � L'indemnité prévue par le présent décret est
imputable sur le budget de l'office et soumise aux
cotisations de sécurité sociale. 

Art. 4. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait à Alger, le 16 Joumada El Oula 1434 correspondant
au 28 mars 2013.

Abdelmalek SELLAL.
����★����

Décret exécutif n° 13-117 du 16 Joumada El Oula 1434
correspondant au 28 mars 2013 portant
réaménagement du statut de l'agence algérienne
pour le rayonnement culturel.

����

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de la culture, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 88-01 du 12 janvier 1988, modifiée,
portant loi d'orientation sur les entreprises publiques
économiques ;

Vu la loi n° 90-11 du 21 avril 1990, modifiée et
complétée, relative aux relations de travail ;

Vu la loi n° 90-21 du 15 août 1990, modifiée, relative à
la comptabilité publique ;

Vu la loi n° 90-30 du 1er décembre 1990, modifiée et
complétée, portant loi domaniale ;

Vu l'ordonnance n° 95-20 du 19 Safar 1416
correspondant au 17 juillet 1995, modifiée et complétée,
relative à la cour des comptes ;

Vu la loi n° 10-01 du 16 Rajab 1431 correspondant au
29 juin 2010 relative aux professions d'expert-comptable,
de commissaire aux comptes et de comptable agréé ;

Vu le décret présidentiel n° 12-325 du 16 Chaoual 1433
correspondant au 3 septembre 2012 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 12-326 du 17 Chaoual 1433
correspondant au 4 septembre 2012 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 05-447 du 18 Chaoual 1426
correspondant au 20 novembre 2005 portant création de
l'agence algérienne pour le rayonnement culturel et
modalités de son organisation et de son fonctionnement ;

Vu le décret exécutif n° 08-304 du 27 Ramadhan 1429
correspondant au 27 septembre 2008 portant
transformation de la nature juridique de l'agence
algérienne pour le rayonnement culturel ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

CHAPITRE 1er

DENOMINATION - SIEGE - OBJET

Article 1er. � L'agence algérienne pour le rayonnement
culturel créée par le décret exécutif n° 05-447 du 18
Chaoual 1426 correspondant au 20 novembre 2005,
susvisé,  est un établissement public à caractère industriel
et commercial doté de la personnalité morale et de
l'autonomie financière, ci-après désignée « agence ».

Art. 2. � L'agence est placée sous la tutelle du ministre
chargé de la culture.

Le siège de l'agence est fixé à Alger, il peut être
transféré en tout autre lieu du territoire national par décret
exécutif sur proposition du ministre chargé de la culture.

Art. 3. � L'agence est régie par les règles applicables à
l'administration dans ses relations avec l'Etat et est réputée
commerçante dans ses rapports avec les tiers.

 Art. 4. � Dans le cadre de la politique nationale de
promotion et de diffusion de la culture nationale, l'agence
a pour mission, en coordination avec les institutions
habilitées, de concevoir et d'organiser des programmes
spécifiques d'actions culturelles algériennes à l'étranger,
d'accueillir des manifestations culturelles étrangères en
Algérie, de soutenir la création artistique et les
professionnels de la culture, de promouvoir les talents
artistiques issus de la communauté nationale résidant à
l'étranger, de participer par ses avis, ses recommandations
et par toute autre forme d'action, de contribution et de
production, à la promotion de la culture nationale.

A ce titre, elle est chargée :

� d'assurer la présence de la scène artistique et
culturelle algérienne à l'étranger :

� en identifiant et en sélectionnant les créateurs qui, par
la qualité de leur �uvre, peuvent représenter l'Algérie
dans les manifestations artistiques et culturelles
internationales ;

� en identifiant et en sélectionnant les professionnels de
la culture, notamment les producteurs et les diffuseurs, qui
par le caractère performant de leur produits, peuvent
représenter l'Algérie dans de grands rendez-vous culturels
internationaux ;

� en sélectionnant et en encourageant les jeunes talents
artistiques qui, par l'originalité et le caractère novateur de
leur �uvre, peuvent représenter l'Algérie dans les
manifestations artistiques et culturelles internationales ;

� en organisant des expositions, concerts, colloques et
rencontres visant à faire connaître les diverses facettes de
la création et du patrimoine algérien, en particulier le
patrimoine culturel immatériel et l'artisanat d'art ;

� d'organiser des expositions, salons, concerts,
colloques, rencontres et festivals étrangers en Algérie,
dans le cadre de la coopération culturelle ;


